
SMIRTOM  

du SAINT-AMANDOIS                                              Extrait du registre des délibérations 

          Comité syndical du 15 décembre 2016 

L’an deux mil seize, le 15 décembre à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-
Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation : 8 décembre 2016 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    20 

Pouvoirs :    
   Absents, excusés : 12 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :madame  Edith MICHELIC, messieurs Pascal 

AUGENDRE , Bertrand DESNOIX ( présent jusqu’au point 6) , Jacques DEVOUCOUX (présent 

jusqu’au point 6), Bernard JAMET ,Guy LAINE ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU 

BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :messieurs Olivier HURABIELLE ,Pierre MANCION, 

Michel PERRIOT, Michel SAUVAGNAT; COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT 

CHER :  messieurs  Michel DE PAULE , Christian FAUCHER  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BERRY GRAND SUD : madame Brigitte REBMANN, monsieur Dominique DUBREUIL; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : :messieurs Paul BERNARD, Olivier 

COMBETTE; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messieurs Roland GILBERT,  

Thierry PORIKIAN, François RICHARD ( présent jusqu’au point 6); SIVOM SANCERGUES/SAINT-

MARTIN - DES CHAMPS : monsieur André DELAVAULT ; 

POUVOIRS 

 

ABSENTS ; EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :  :messieurs  Pascal COLLIN  , Guy 

THOMAS  ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL 

D’A UBOIS :monsieur Jean-Pierre RENAULT ;COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT 

CHER : messieurs Dominique BURLAUD , Alain MANSSENS  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BERRY GRAND SUD : :madame  Chantal TRAVERS, messieurs Jean-Paul JOLIET, Nicolas 

NAULEAU ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : monsieur  Guy SAMIERI ; 

SIVOM SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN - DES CHAMPS : monsieur Jean-Luc CHARACHE   ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS CHARITOIS  : monsieur Jacques BRUNET. ;COMMUNE DE 

LUGNY CHAMPAGNE : monsieur Yves DEBONO ; 

M. Olivier HURABIELLE est désigné comme secrétaire de séance. 



 

COMITE SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 15 décembre 2016 

------------------------------------ 

Délibération n° 2016-DC00032 

 

AVENANT AU MARCHE DE COLLECTE DES DECHETS MENAGERS  

 

En application des dispositions du décret N° 2016-288 du 10 mars 2016 portant diverses dispositions 
d’adaptation et de simplification dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets, les règles 
relatives à la collecte des ordures ménagères ont été modifiées. 

La fréquence de collecte des ordures ménagères et des emballages recyclables prévue au marché conclu  
avec  la société BRANGEON Environnement ( notifié le 29 décembre 2015) est donc modifiée. 

Les conditions financières dudit marché doivent donc être revues pour tenir compte des 
modifications induites par les modifications de fréquences de collecte et de divers points qui se 
sont faits jour lors de la préparation de la mise en place de ce marché (répartition entre collecte 
latérale et collecte traditionnelle, diminution des points collectés en bacs 2.2, collecte des 
cartons, création d’une voie d’accès entre les 2 sites du SMIRTOM, etc….). 

En conséquence, il convient de conclure un avenant au marché initial qui fait apparaître une 
moins - value pour les années 2018 à 2024. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à la majorité des présents ( 16 votes pour, 1 vote contre de  
Mme MICHELIC)  accepte l’avenant proposé et autorise le président à le signer. 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

  Le président, 
 
 
 
  Bernard JAMET 

 

 


